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un outiL de travaiL précieux pour : 
> les juristes et compliance officers de banques 
> les services de formalités / fichiers centraux 
> les services d’audit (interne et externe) 
> les avocats actifs dans le domaine bancaire 
> les autorités pénales 

un ouvraGe axé sur La pratique comprenant : 
> les dispositions applicables 
> la jurisprudence (décisions de la commission de surveil-
lance cdB et de la Finma) 
> un commentaire article par article 

Le Guide cdB 08 a pour objet de fournir une aide pratique 
aux utilisateurs, qu’il s’agisse de spécialistes de la matière 
(juristes, compliance officers, auditeurs, collaborateurs des 
fichiers centraux, etc…) ou d’autres utilisateurs réguliers 
(employés de banque), voire occasionnels (avocats, auto-
rités, etc...). Les dispositions de la convention de diligence 
des Banques 08, reprises dans le Guide, sont ainsi complé-
tées, le cas échéant, par un commentaire et par un résumé 
de la casuistique développée par la commission de surveil-
lance cdB.

> La partie commentaire apporte une aide à l’interprétation 
si nécessaire, fournit quelques compléments théoriques 
et, en certaines occasions, émet une appréciation critique 
des dispositions examinées. elle fait parfois le lien entre 

les règles posées par la cdB et le cadre réglementaire plus 
large dans lequel celles-ci s’inscrivent (LBa, oBa 1 Finma, 
art. 305ter cp ou recommandations du GaFi). 

> La partie casuistique comprend pour l’essentiel des résu-
més des décisions rendues par la commission de surveil-
lance cdB mais se réfère aussi aux décisions rendues par 
l’ex cFB et qui font allusion à la cdB. 

> Les annexes incluent notamment un tableau récapitula-
tif des évolutions subies par la cdB au travers de ses dif-
férentes versions concernant les règles de vérification de 
l’identité du cocontractant. 

Les praticiens disposent ainsi d’un document de nature à 
répondre concrètement à certaines de leurs interrogations 
ou leur permettant d’orienter précisément leurs recherches.

Yvan Gillard : docteur en droit, avocat au Barreau, procu-
reur économique auprès du ministère public du canton de 
vaud. m. Yvan Gillard a dirigé le réseau compliance du cre-
dit suisse private Banking et le département compliance 
de la Bcv. 

marina ikonomidi Blasius : senior compliance officer auprès 
du credit suisse.  master en droit,  ancienne conseillère au-
près du département juridique de la Bcv.
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